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ENERVEMENT GENERAL 
Il arrive que l'atmosphère 

n'est plus la même au mou-
lin. Les ouvriers sont éner-
vés, les contremaîtres sont y a une hiérarchie chez les 
énervés et les patrons sont 
énervés. Les "scabs" s'en-

"scabs"!) Les ouvriers sont 
fatigués, surmenés et forcé-

3 4 arrestations en pleine nuit 
Au cours de la nuit de mardi 

i mercredi, la police municipale 
de Shawinigan a procédé à l'ar-
restation de 34 grévistes de la 
Belgo, comme s'il s'agissait de 
vulgaires criminels. 

Les arrestations coincident 
avec la reprise du piquetage à la 

Belgo. On fait remarquer que 
durant les trois mois pendant 
lesquels 11 n'y eut pas de pique-
tage, on laissait les grévistes tage, on laissait 
tranquilles. 

Serait-ce que maintenant le pi-
quetage n'est plus permis? 

Les accidents 
se multiplient 
à la Belgo 
Fresque tous les jours, on apprend qu'un des "scabs" de fa BELGO 

s'esf fait- couper un doigf ou s'est brûlé à l'épauie ou a été la victime d'un 
accident quelconque. Qu'arrive-t-il donc à cette compagnie qui a toujours 
prétendu détenir des records de sécurité ? 

gueulent entre-eux seLon ment, ILs se blessent plus fa-
qu'ils font partie du groupe cilement. 
des anciens "scabs" ou des 
nouveaux "scabs"! (Car il 

De plus, la compagnie de-
mande à des ouvriers d'exé-
cuter des travaux auxquels 
ils ne sont pas habitués, mul-

(Suite à la page 2) 

A Grond'Mère et Shawinigan : 

Echec de Marcel Francq 
Si les efforts des Unions internationales 

ont été complètement paralysés par les injonc-
tions accordées à la C.T.C.C., il y a quelque 
temps, cette paralysie s'est déclarée bien avant. 
Dès le premier jour, Marcel FRANCQ s'est ren-

* du compte qu'il ne réussirait pas à grouper les 
ouvriers sérieux qui travaillent à la LAUREN-
TIDE. 

La bénédiction de Foss 
Pourtant , toutes les c h a n c e s sont o f fer tes a u * 

unions internat ionales par la LAURENTIDE. Les c o n -
tremaîtres de M. FOSS fon t u n e in tense cabale à l ' in-
térieur de l'usine en faveur des un ions internat ionales , 
tandis que les agents de M. FRANCQ of frent leurs car-
tes aux ouvriers au bon e n d r o i t . . . c 'est -à-dire à côté 
du paye-maî tre . 

Malgré tout, l ' immense majorité des employés d« 
la LAURENTIDE refuse de se Joindre à cet te union qui 
fa i t le jeu des patrons, 

Quoiqu'en dise M. FRANCQ, les "gars ' de GRAND' 
MERE veqlent garder leur syndicat . Ils se m é f i e n t 
de ces unions internat ionales qui, en 1937, les ava ient 
abandonnés à l 'occasion d'un arrêt de travail qui avait 
duré trois-quarts d ' V e u r e . . . 

Et surtout, les honnêtes travail leurs de la LAU-
RENTIDE ont été écoeurés par les manoeuvres de 
FRANCQ qui leur rappel lent ces vautours qui survo-
lent avec intérêt non seu lement les cadavres, mais 
les blessés dans l'espoir qu'ils f in iront par rendre, le 
dernier soupir eux aussi. 

Geste inutile 
Le geste de FRANCQ a fa i t un tort i m m e n s e à la 

cause syndicale en donnant l ' impression au public que 
les unions concurrentes se trai ta ient en ennemis . Ce 
n'est pourtant pas toujours le cas et, dans le conf l i t du 
DEVOIR, la. CTCC a donné la preuve qu'elle étai t so l i -
daire de TOUS les ouvriers e t non seu lement de seàî 
syndiqués. ' , 

Si bien que plusieurs typographes du DEVOÏlî 
(grévistes af f i l iés aux unions internat ionales ) nous ont 
avoué qu'ils désapprouvaient l 'att itude de ^FRANCQ et 
qu'elle les met ta ient dans l 'embarras à l'égard de la 
CTCC. 

Quoi qu'il en soit, le présent conf l i t se serait fort 
bien passé de l ' incident "Faux-FRANCQ" qui n'a prof i -
té à personne et qui a nuit à tout le monde. (Sauf 
peut -ê tre aux patrons, toujours contents de voir les 
syndicats se faire la lutte entre eux.) 

Si au moins les unions internat ionales avaient ob-
tenu une victoire éc latante . Mais leur ter-^-ctive a été 
un échec à GRAND'MERE. A SHAWINIGAN, les agent s 
de FRANCQ n'ont m ê m e pas osé se montrer. (Ou les 
comprend ! . . . ) 

On aurait, paroît-il, trouvé du crim ds cheval dans le papier à jourmall 
d-e 3a 

Une trahison des 
Unions internationales 

Ce n'est pas la première fois que les travailleurs out à 
se plaindre des Unions internationales qui frappent dans le 
dos des syndiqués pour l'amélioration de leur sort. 

Le rapport au Bureau Confédéral, présenté par M. Jaea 
Marchand, en donne un autre échantillon sous le titre •'Tra-
hison syndicale", que nous reproduisons au texte: 

"La C.T.C.C. a vivement regretté l'intervention de la 
United Brotherhood of Pulp, Sulphite & Paper Mill Workers 
(A.F. of L.) dans les conflits de Grand'Mère et de Shawini-
gan Falls. Cette union a profité de l'arrêt de travail pour tea^ 
ter avec le concours de l'employeur, de briser la résistance 
ouvrière et d'organiser, dans ses rangs, les travailleurs eu 
grève. Sous la signature de Marcel Franck, ancien membre de 
la Commission des Relations Ouvrières, cette union a distri-
bué une circulaire mensongère, vexatoire à l'endroit de la 
C.T.C.C. et susceptible de démoraliser les grévistes. Surtout 
après l'attitude de la C.T.C.C. dans l'affaire du Devoir, cette 
iutervention fut qualifiée à juste titre de "trahison syndicale"." 
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HISTOIRE D'UN SYNDICAT 
(Le Sytidicaf National des Travailleurs de la Pulpe et du Papier 

de Grand'Mère Inc.) 

C'est le 30 mal 1937 que se 
fonde, en la salle de l'Hôtel 
de Ville de la ville de 
Grand'Mère, le syndicat des 
travailleurs du papier de 
cette ville, alors dénommé 
"Syndicat National Catholi-
que des Employés de l'indus-
trie du Papier de la Lauren-
tlde de Grand'Mère". L'exé-
cutif se compose alors de Jo-
«eph Larue, un homme par-
ticulièrement courageux qui 
occupera durant une bonne 
dizaine d'années le poste de 
président. Arthur Laberge, 
Louis Trépanier, Adem Mé-
]ançon, Edouard Coulombe, 
Hervé Thibeault, Linière Ma-
heu et Alfred Lépine, furent 
les premiers officiers. M. 
l'abbé Léonce Panneton, 
alors vicaire à St-Paul de 
Grand'Mère devient le pre-
mier aumônier du syndicat 
naissant. Le syndicat comp-
te alors une quinzaine de 
membres. 

Un mois plus tard, le syndicat 
«'affilie à la Fédération des Pul-
peries et Papeteries du Canada, 
qui devait devenir plus tard la 
Fédération Nationale des Travail-
leurs de la Pulpe et du Papier. 
M, l'abbé Panneton tient alors 
des propos toujours d'actualité. 
Lisons un extrait du procès-ver-
fcal de l'assemblée du 30 juin 
1937: "M. l'abbé Panneton, au-
mônier, expliqua ensuite l'enten-
te entre les corporations de pa-
pier et le gouvernement et l'in-
justice faite en passant par-de.s-
sus la tête des ouvriers et des 
unions." 

En juillet 1937, le salaire de 
base est de 40c l'heure. En sep-
tembre, la caisse du syndicat 
contient la forte somme de $5.82! 
Le taux de cotisation syndicale 
est alors de 50c par mois. En 
novembre, une lettre est envoyée 
au député du comté "pour qu'il 
appuie la demande du syndicat 
à la compagnie pour un contrat 
collectif". Là, au fond, gît tout 
le problème. Le syndicat a beau 
accroître lentement ses effectifs 
(54 membres le 23 octobre 1940, 
100 le 7 mars 1944), s'affilier 
dès décembre 1937 au conseil 
central — alors celui des Trois-
Rivières — faire à la compagnie 
certaines demandes pas telle-
ment agressives — par exemple, 
celles de chômer à la Toussaint 
et à l'Immaculée-Conception — 
maintenir une assurance-salaire 
en cas de maladie — d'abord avec 
l'aide de la Fédération, puis en-
suite tout seul jusqu'à aujour-
d'hui — il demeure essentielle-
ment faible. En effet, le .syndicat 
ne sera jamais de bon gré re-
connu par la compagnie comme 
agent négociateur; il faudra la 
force de la Loi des Relations 
Ouvrières sept ans plus tard, 
pour amender à la Laurentide 
de Graud'Mère la signature d'une 
convention wllective de travail 

La Loi des Relations Ouvrières 
est du 2 février 1944; elle a sa 
source première dans les dur» 
conflits qui se sont déroulés l'an-
née précédente dans les usines 
Price et à Dolbeau, conflits qui 
attirent alors l'attention d'une 
commission d'enquête présidée 
par le juge Prévost. 

Se prévalant des dispositions 
de la loi, le syndicat de Grand'-
Mère après une campagne de 
recrutement qui lui donne en 
moins de deux mois un total de 
près de 400 membres, demande 
à la Commission des Relations 
Ouvrières son certificat de re-
connaissance syndicale (18 avril 
1944) le certificat est accordé le 
10 mai suivant. 

La première rencontre pour né-
gociations a lieu le 1er juin 1944. 
La question des salaires devait 
être au premier plan des préoc-
cupations ouvrières, car depuis 
septembre 1937 jusqu'au début 
de 1943, le salaire de base était 
resté parfaitement (?j station-
naire à 43c l'heure; la guerre 
sévissait encore, et le gel des 
salaires était à la mode. Au bout 
d'une semaine, le premier con-
trat collectif se signait à la Lau-
rentide; le salaire de base pas-
sait à 54c soit une augmentation 
de 11c. Les travailleurs obte-
naient en outre une semaine de 
vacances payées après une année 
de service, quatre jours de congé 
officiels, la reconnaissance du 
principe — il faudra voir plus 
tard ce que donnera la pratique! 
— de l'ancienneté, l'établisse-
ment d'une procédure de règle-
ment des griefs et un service 
médical incorporé à la conven-
tion. Les négociateurs syndicaux 
réussissaient à entraîner l'élimi-
nation d'une coutume dite "élas-
tique" qui permettait jusque là 
à la compagnie d'exiger du tra-
vail au delà des heures régle-
mentaires (9 heures) au (aux 
régulier ni plus ni moins. 

La compagnie Consolidated 
pousse l'idée d'un comité de col-
laboration "syndicat - direction" 
"dans le but de discuter des 
questions d'intérêt mutuel autres 
que les plaintes". Dans les qua-
tre années qui suivent, le syndi-
cat s'en désolidari.se de plus en 
plus à cause de l'usage qu'en 
fait la direction. Le comité, qui 
devait en être un de discussion 
entre égaux, devient vite un co-
mité de décisions unilatérales, 
d'ordres à peine voilés. Voici un 
exemple typique tiré de l'agenda 
de la réunion du 26 juillet 1945: 

Manque d'enthousiasme et 
insouciance apparente parmi 
quelques employés lorsqu'ils 
sont appelés à accomplir Cer-
taines tâches, tels l'échange de 
toiles métalliques (wire) du-
rant des périodes en dehors de 
leurs heures de travail régu-
lier. 

La convention collective de 
1945 contient une augmentation 
de 3c qui porte à 57c le salaire 
de base. Le syndicat réussit à 
faire inscrire une clause interdi-
sant le travail plus de deux di-
manches consécutifs. 

En J946, le «yndicat obtient 
une deuxième semaine de vacan-
ces pour les employés comptant 
cinq ans de service avec la com-
pagnie. Le salaire de base est 
porté à 60c. Il est de $1.00 en 
1948 et de $1.10 en 1951, Lci 
années qui «uivent «ont consa-
crées au développement des ef-
fectifs syndicaux et à l'adminis-
tration de la convention collec-
tive. Des griefs plus nombreux 
sont épaulés avec une vigueur 
toujours plus grande par le syn-
dicat, tout limité qu'il soit par 
les dispositions restrictives de la 
convention collective, notamment 
en matière d'ancienneté. 

C'est en 1950 que Gaston Ri-
card devient président du syndi-
cat, après avoir agi six ans com-
me secrétaire-archiviste. Il suc-
cède à Joseph Larue, président 
de 1937 et 1938 et 1944 à 1950, 
puis, après la guerre, à compter 
de 1944, à Jeff Désilets, 1938 
à 1944. Ricard apporte à son 
travail la jeunesse — il a alors 
34 ans — une solide instruction, 
un calme imperturbable qui sera 
bientôt soumis à de rudes épreu-
ves. Il est heureusement entouré 
d'une équipe dont les membres 
sont pour la plupart demeurés au 
poste jusqu'à aujourd'hui, et 
dont on trouvera les noms ail-
leurs dans cette page. 

Au début de janvier 1951, les 
in.stances du syndicat obtiennent 
que la compagnie envoie aux 
officiers syndicaux copie de cha-
que cas de "merit and demerit 
marks" ce qui permet à ces der-
niers de se porter rapidement 
au secours des travailleurs lésés. 
On trouvera ailleurs dans cette 
page des cas typiques. 

Le long travail de consolida-
tion des effectifs syndicaux se 
poursuit jusqu'à aujourd'hui. En 
1953, c'est la dure bataille pour 
la réduction de, la semaine de 
travail de 48 à 40 heures; la ba-
taille est gagnée par l'incorpora-
tion d'une clause à cet effet dans 
la convention de 1954. 

En 1955, le salaire de base à 
la Laurentide est de $1.53, soit 
près de quatre fois celui de 1937. 
Les travailleurs ont une semaine 
de vacances payées après un an, 
deux semaines après cinq ans, et 
trois semaines après 15 ans. Ils 
jouissent de quatre fêtes chô-
mées officielles et d'un autre 
congé à date variable. Le travail 
du dimanche a trouvé sur son 
chemin les protestations répétées 
et concertées du. syndicat. Les 
travailleurs bénéficient de taux 
et demi au delà de huit heures 
par jour. Ils ont un syndicat 
d'au delà de cinq cents membres, 
dont la présence et l'action sont 

une invitation RU respect de la 
part de la direction. Au cours 
des dernières années surtout, on 
sent chez les membres un réveil, 
une prise de conscience plus ai-
guë de leurs droits de travail-
leurs et de leurs devoirs dé syn-
diqués. 

Un conflit récent a pu diviser 
pour un temps les membres du 
syndicat de la Laurentide. Tous, 
bien sûr, s'entendent sur les fins 
à poursuivre, même si, à un 
moment donné, Ils ont pu s'épar-
piller sur les moyens, Inutile, 
pour l'instant, de s'attarder sur 
les rancoeurs présentes, sur les 
nombreux éléments du problème 
dont l'interprétation est encore 
si difficile, sur les événements 
qui se sont succédés si rapide-
ment.'Bien solide qui jugera les 
reins et les coeurs et bien ver-
tueux qui lancera la première 
pierre. 

Un fait demeure, au delà des 
bouleversements récents, des er-
reurs de tactiques possibles, des 
personnalités en présence; c'est 
que le Syndicat national des Tra-

vailleurs de la Pulpe et du Pa-
pier de Grand'Mère Inc., «ffilK 
à la Fédération Nationale de la 
Pulpe et du Papier, au Conseil 
Central des syndicats nationaux 
de Shawinigan et à la Confédé-
ration des Travailleurs Catholi-
ques du Canada, est toujours né-
cessaire pour l'avancement éco-
nomique et moral des travailleurs 
de la Laurentide; c'est que tou« 
les travailleurs de quel côté 
la clôture qu'ils se soient un 
jour trouvés — lui continuent 
leur adhésion, oubliant les petl. 
tes rancunes et humiliations, et 
se choisissent comme chefs des 
hommes qui sont restés debout 
dans la tempête. , 

L'unité, la solidarité de ton* 
les travailleurs de la Pulpe et 
du Papier de Grand'Mère est, 
aujourd'hui, le seul gage du res-
pect de leur liberté et de lent 
dignité d'hommes. Le passé qu^ 
nous avons esquissé en quelque* 
lignes est le meilleur garant d'UM 
avenir plus rose, plus fier, plui 
. . . E F F I C A C E . . . 

Les délégués 
au congrès 

Consei l c en tra l 
Michel Chartrand 
G.-E. Hébert 
Armand Pellerin 

C h e m i c a l s 
Paul Désaulniers 
Pierre Lavergne 
Yves Giroux * 
Siméon Guy 
Laurent Beaulieu 
J.-P. Désaulniers 

Synd. Be lgo 
William Brûlé 
Yvanhoe Savard 
H.-P. Bourassa 
Carpentier 
H. Saint-Hilaire 

Synd. P las t ique 
Maurice Laurence 

L e s a c c i d e n t s . . , 
(Suite de la page 1) 

t i p l i a n t a ins i les c h a n c e s 
d 'acc idents . Elle force des 

.ouvriers à e x é c u t e r des t ra -
v a u x qui s o n t au des sus de 
leurs capac i té s , e l le les é p u i -
se à la t â c h e . . . 

C'EST DANS LE JEU 
Que M. MOSHER ne s'éton-

ne donc pas du nombre crois-
sant des doigts coupés dans 
son moulin . . . Cela fait par-
tie du jeu dangereux qu'il 
joue en ce moment. 

Un jeu qui ne tient pas 
beaucoup compte de la per-
sonne humaine et de ses 
droits les plus élémentaires. 
("Personne humaine", voilà 
une expression qui ne doit 
pas se traduire facilement 
dans la langue de M. MO-
SHER . . . ) 

de Shawinigan 
la C . T . C C 

Roger Roy 
Henri Deschamps 

C h a u s s u r e 
Albert Caron 

Synd . A l u m i n i u m 
Gérard Hébert 
James McCulloch 
Réal Marchand 
Roland Bertrand 

Synd. Ind . Chim. 
(Dup . & CIL) 

Gaston Dessureault 
Russell Dupont 
Henri Therrien 
Chs.-A. Trudel 

Synd . L a u r e n t i d e 
P.-E. Bourbeau 
Gaston Ricard 
Omer Lépine 

P a p i e r La Tuque 
Georges Duchesneau 
Léo Laforce 

Cart)orunâum 
Martial Laforêt 

Tél. 5056 

Dr P.-E. MOLLET, C.D, 
OPTOMETRISTE 

1262, Se AVENUE 
Shawinigan-Sud 

Massicoite 
& Frères 

ENTREPBENEURS 
EN CHAUFFAGE 

A L'HUILE 

2263, rue Saint-Mare 
Shawin igan 

m 3819 
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Les ouvriers ne sont 
jamais contents 

Dans l 'ensemble, la population de SHAWINIGAH montre beaucoup de 
compréhension à l'égard des travailleurs de la BELGO qui mènent actuelle-
ment une dure lutte. On rencontre, cependant , quelques individus qui ne 
comprennent pas le sens du confl it mai s qui vont répétant la sempiternelle 
"opinion" des imbéciles, telle que l éguée par leurs ancêtres, ainsi qu'une ma-
ladie héréditaire: "Bah ! les ouvriers ne sont l'amais contents ! Après une 
greve, c est une outre • , < Ils ne songent qu'aux augmentot ions de salaires 
e tc . . . " 

Que la coopérative 

accroisse en chacun 

l'esprit de fraternité 

qui doit unir tous les hommes 

de bonne volonté 

IIS CAISSES POPULAIRES 

m GRAND SHAWINIGAN 

La Cuisse 

Lo Coiisse 
geiiti 

LOI Coîsse 

Lo Coisse 

Lo Coisse 

Lo Cobse 

La Coi$te 
Croix 

Populaire d'Almovilllle 

Populaire de la Cilé de Shawini-

Populoire Mauricienne 

Populaire du Christ-Roi 

Populaire Sainte-Jeonne d'Arc 

Populoire de la Boie Shawinigon 

Populaire de lo poroisse Sainte-

Lo Coisse Populoire de Soinf-Charles Gor-
miier. 

Avouez qu'au cours des 
derniers mois, il vous est ar-
rivé d'entendre des réflexions 
aussi stupides. Et vous avez 
été étonnés de voir des gens 
•soi-disant Instruits, des pro-
fessionnels peut-être, énon-
cer des idées aussi bêtes que 
ceiles-ià. 

En fait, il n'y a pas à 
s'étonner outre-mesure. S'il 
est vrai qu'au Canada fran-
çais nous soyons toujours 50 
ans en retard sur le monde 
civilisé, il serait presque nor-
mal que les problèmes so-
ciaux ne soient pas au pre-
mier rang de nos préoccupa-
tions et que le syndicalisme 
demeure à ce point méconnu 
que de pieuses personnes le 
confondent encore avec le 
communisme. 

Four ma part, j'avoue que 
pendant toutes mes études 
au collège et à l'université, 
pas un de mes maîtres n'a 
cru utile de me dire ce 
qu'était le syndicalisme. La 
chimie, les mathématiques, 
le grec, la gymnastique, tout 
était important... sauf les 
questions sociales! 

Et jusqu'à ces derniers 
temps, la situation était à 
peu près semblable dans tous 
nos collèges et nos universi-
tés, qui ont produit des four-
nées d'avocats, de médecins, 
d'instituteurs, de commer-
çants et de collets blancs 
marqués par une peur ins-
tinctive de toute réaction ve-
nant du milieu des travail-
leurs. 

Mais à SAWINIGAN, heu-
reusement, on rencontre as-
sez peu de gens aussi igno-
rants des questions sociales 
en général et, particulière-
ment, de celles qui ont trait 
au conf l i t de la BELGO. 

J'ai même remarqué que 
tout le monde avait compris 
que les travailleurs ne lut-
taient pas présentement pour 
une question de salaire mais 
pour une grave question de 
principe. Tout le monde sait 
que si les employés de la 
BELGO ont cessé de travail-
ler un bon matin, ce n'était 
pas parce qu'il exigeaient 
tant de cents de plus l'heure, 
mais parce que la compagnie 
a voulu négocier directement 
avec chaque employé plutôt 
qu'avec le syndicat librement 
choisi par ces employés. 

La propagande effrénée de 
la CONSOLIDATED a voulu 

Une déclaration de 
S. S. le Pape Pie XII 
DIMANCHE = REPOS PHYSIQUE 

+ ELEVATION SPIRITUELLE 
Au cours des dernières semaines, nous avons eu 

l'occasion de citer des textes de Léon XIII et d'un cer-
tain nombre d'évêques dont le cardinal LEGER. 

La lutte pour l'observance du dimanche se pour-
suivant toujours dans la MAURICIE, il est bien proba-
ble que de nouvelles directives soient bientôt données 
aux fidèles par les plus hautes autorités religieuses. En 
attendant voici un texte de S.S. Pie XII sur l'observan-
ce du dimanche: 
^ "Pour beau qu'apparaisse le sanctuaire de la fami l -
le, il n'est pas l'Eglise. Le d i m a n c h e doit devenir «le 
nouveau le jour du Seigneur; la sa inte messe le centre 
de la vie chrét ienne , l 'a l iment le plus sacré du repos 
physique et de la consc ience chrét ienne . Le d i m a n c h e 
doit être le jour du repos en Dieu, de l 'adoration, de 
la. supplicat ion, de l 'action de grâces; le jour où l'on e x -
pie les péchés commis au cours de la semaine précé-
dente, où l'on implore lumière et force pour les jours 
de la semaine qui commence ." 

"Le d imanche est le souvenir cont inuel de la ré-
surrect ion du Seigneur. Ce jour- là l 'homme doit sortir 
du chant ier , quitter les c h a m p s et l'usine, où s®, pensée 
monte d i f f i c i l ement vers Dieu. Le d i m a n c h e doit être 
le jour du repos physique et de l 'élévation spirituelle. 
Il ne doit être ni le jour d'excès sport i fs ni de jou i ssan-
ces e f frénées , toutes choses qui épuisent et a f fa ib l i s -
s e n f plus que le travail durant la semaine . Elles ne con-
duisent pas à Dieu, el les écar tent plutôt de Lui. 

"N'est-il pas navrant qu'on montre parfois, le d i -
m a n c h e , des scènes et des spectacles qu'avec sa int 
August in on pourrait n o m m e r "une maladie de la peste 
des âmes, une subversion de toute probité et de tou te 
pudeur?" Spectacles auxquels s'applique ce que le m ê m e 
sa int Docteur disait des répréhens ions immorales de son 
temps: elles n'auraient point é té tolérées aux premiers 
siècles de la Rome ant ique où l'on vivait plus nature l le -
m e n t et plus s implement . Le d i m a n c h e doit être le 
jour qui réunit la famil le , n o n pas celui qui la disper-
se. Il doit être le jour de la lecture spirituelle et de la 
prière, et non celui de la dissipation." 

"Si le (^orps a besoin d'un pa in matér ie l qui le sou-
t ienne, l 'âme a besoin d'un pain supersubstant ie l qui 
soutient , a u g m e n t e et restaure la force, qui, aux d i f -
férents âges de la vie, est nécessaire pour persévérer 
dans l'exercice de la vertu et la victoire sur les pas-
sions. A ce repos spirituel, l'Eglise invite , , surtout le d i -
m a n c h e jour de l 'Eucharist ie par excel lence. L'obliga-
tion d'entendre la messe le d imanche est grave. Sou-
vent pourtant , les égl ises sont désertées par les h o m m e s : 
on n'y voit que quelques pieuses f e m m e s , des m a m a n s 
pressées de revenir au plus tôt à leur foyer et à leurs 
enfants , de pieuses servantes qui se soustraient pour 
quelques ins tants aux travaux et aux soucis pour trou-
ver la force qui les sout ient dans les épreuves de leur 
condit ion sociale." 

"Il n'est pas digne d'un chrét ien de se croire dis-
pensé, pour un motif léger et ins ign i f iant , de l'obliga-
tion d'entendre la messe le d imanche . On peut croire 
qu'il agirait autrement , s'il avait une idée claire, pro-
fonde et ardente du mystère eucharist ique." 

(Extrait de l'allocution de S.S. Pie XII aux prédi-
cateurs du carême, le 9 mars 1943). 

cacher au public ce premier 
geste de la compagnie, qui 
est à l'origine même du con-
flit. Mais elle n'a pas réussi 
et, maintenant, n'importe qui 
dans la rue vous dira que si 
les travailleurs de la BELGO 
refusent de retourner à l'usi-
ne sans contrat, c'est d'abord 
pour sauver leur syndicat, 
c'est-à-dire leur seul moyen 
de s'assurer et d'assurer à 
leurs enfants une vie digne 
d'un être humain. La véri-
té finit irrémédiablement par 
triompher! 

Tél : 4932 

DOYON 
V ê t e m e n t s mascu l ins 

Pour hommes et garçons 
(de « à 18 ans) 

• 

2312 St Marc, Shawinigan 
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La rentrée des classes 
"Déjà l'école qui recommen-

ce", disent en soupirant les 
enfants. 

"Enfin, la rentrée des clas-
ses", disent en soupirant les 
parents. 

Que de soupirs! 
Pour les écoliers, les vacan-

ces d'été signifient grand air, 
liberté, temps libre; rnais 
pour les parents et spéciale-
ment les mamans, la saison 
estivale signifie surveillance, 
impossibilité d'arriver à faire 
l'ouvrage en temps, surmena-
ge, problèmes de toutes sor-
tes. 

Les enfants sont turbulents. 
Ils jouent à des jeux bruy-
ants, courent, rient et parlent 
fort. La discipline scolaire 
était rigide, mais l'organisa-
tion de la vie de famille est 
plus souple. Aussi voient-ils 
souvent revenir les heures de 
silence, le règlement sévère, 
comme- une épreuve. 

Mais pour certains parents, 
c« sera comme une libération. 
Et pourtant tous aiment bien 
leurs enfants. Mais le bruit, 
ta surveillance continuelle à 
exercer pour le bain, les heu-
res de sortie et... de rentrée, 
les permissions à accorder et 
surtout celles à refuser com-
pliquent l'horaire d'une ma-
man doubles d'une ména-
gère. Pour nous, parents, le 
temps normal, c'est le temps 
des classes. Et pourtant, nous 
avons pu l-es mieux connaî-
tre, cet été, nos enfants. 

A table ou en pique-nique, 
les conversations étaient ani-
mées plus qu'en d'autres sai-
sons où. le travail scolaire 
oblige à des repas rapides, 
sans couleur ni saveur. L'étu-
de commande, l'humeur des 
membres de la famille s'en 
ressent. Heureusement que 
durant les jeux, nous avons 
observé nos enfants petits et 
grands, et leur façon de se 

comporter avec leurs amis, »t 
les gens du voisinage. Nous 
les avons vus devenir petit à 
petit, des adultes. 

Nous avoris peut-être eu, 
heureusement, de bonnes con-
versations assez intimes avec 
eux: une marche ensemble, 
un travail fait en commun, 
comme l'essuyage de la vais-
selle, l'épluchette du blé d'In-
de ou la préparation d'un pi-
que-nique, nous ont rappro-
ché de nos enfants; ça deve-^ 
nait des amis, on riait, on 
s'amusait sans imposer notre 
titre de parents. 

Et à bien y penser, je me 
demande si c'est tellement 
vrai que nous nous sentons 
soulagés de leur présence, mê-
me si elle est tyrannique par 
moments. 

Au fond, c'est grâce à l'été, 
si on réussit à les connaître 
un tout petit mieux. 

Qui fera les petites com-
missions en bicyclette? 

Qui surveillera les bébés 
quand nos fillettes seront aux 
études? 

Qui apportera à la maison 
le sens de l'aventure quand 
notre jeune scout aura laissé 
sa tente pour le collège? 

Et qui nous vantera les mé-
rites de nos enfants quand 
les voisins ne viendront plus 
partager notre pique-niqne ou 
surveiller avec nous les pe-
tits au bain? 

Dans un mois, quand l'or-
dre sera rétabli dans la mai-
sori, que notre'horaire de mé-
nagère sera plus fixe, nous 
nous ennuyerons des rires et 
des mauvais tours, des dis-
cussions et des petites querel-
les. P<trce que tout sera trop 
sérieux, la vie de famille ris-
quera d'être un noviciat au 
lieu d'un foyer où bien des 
êtres s'aiment sans assez se 
connaître. 

Simonne CHARTRAND 

UN PLAN D'ASSURANCE A(CiDENT-MAlADIE 
Plus nouveau 
Plus complet 
Mieux adapté à vos besoins 

P R O T E C T I O N 

A DOMICILE 

"Mieux vaut prévenir que guérir" 

LES SERVICES DE SANÏE OU QUEBEC 
SOCIETE COOPERATIVE D'ASSURANCE-MALADIE 

38 Caron, Québec — Tél. î 1031 

333 est, Cralg, Montréal — HA. 6632 

On manque évidemment de papjer 

Notre petite chronique judiciaire 
Coupable! Coupable! dit !e juge Lucien Comeau 

Depuis le début de l ' a n ê l de 
travail, la CONSOLIDATED s'est 
servie de la Justice et des pro-
cédures judiciaires dans le but 
d'intimider ses ouvriers et de 
leur faire croire que tous ceux 
qui leur résisteraient un peu 
plus que les auti-es aboutiraient 
en prison. 
Sans c o m m e n t a i r e s 

Jusqu'à présent, plusieurs ou-
vriers ont été condamnés à la 
prison mais tous en ont appelé 
du jugement et sont convaincus 
de faire annuler par la Cour 
d'appel les condamnatioi\s émi-
ses contre eux. 

La loi ne nous permet malheu 
reusement pas de dire que tel 
ou tel juge nous parait partial 
et injuste quad il a à juger des 
ouvriers, que tel ou tel jugement 
nous semble odieux ou révoltant. 

Toutefois, la loi né défend pas 
de rapporter des témoignages 
rendus en cour pendant le pro-
cès. Sans faire de commentaires, 

' n o u s rapporterons donc des ex-
traits du procès de Lucien VIL-
LEMURE et Roger BOISVERT, 
qui se déroula devant le juge, 
Lucien COMEAU. Les accusés 

étaient défendus par .Me Léon ' 
LAMOTHE, assisté de Me Ma-
rins BERGERON, directeur du 
Service des Recherches de la 
C.T.C.C. 
Nature du cr ime 

Rappelons d'abord que VILLE-
MURE et BOISVERT étaient ac-
cusés d'avoir " injustement et 
sans autorisation légitime", dans 
le dessein de forcer Clément 
.MONGKAIN à s 'abstenir de fai-
re une chose qu'il avait légale-
ment le droit de faire, soit se 
rendre à SOH travail aux usines 
de la CONSOLIDATED, ils ont 
tenté d'intimider ledit Clément 
MONGRAIN par des menaces de 
violence". 

La "chose" se passa un soir 
que VILLEMURE et BOISVERT 
revenaient de GRAND'MERE et 
étaient allés reconduire deux de 
leurs amis à BELGOVILLE. Au 
retour, ils avaient rencontré les 
deux frères ARGOUIN et Clé-
ment MONGRAIN. 
Pas peur; 

VILLEMURE déclara qu'il 
avait tout simplement dit à un 
des frèi-es ARGOUIN qui travail-
le pour.. John WICKENDEN: 

"Va travailler! On n'a pas aMai-
re à toi!" 

Me LAMOTHE posa quelques 
questions aux plaignants: 

QUESTION: "M. BOISVERT 
vous a-t-il parlé?" 

REPONSE: "Non" 
QUESTION: "M. BOISVERT 

vous a-t-il touché"?" 
REPONSE: "NON" 
QUESTION: "Vous n'aviez pas 

peur"? 
RE;J>0NSE: "NON" 
QUESTION: "Pourquoi"? 
REPONSE: "Je savais qu'il nV 

avait aucun danger". 
Me LAMOTHE-posa les mêmes 

questions au olaignant au suje t 
de VILLEMURE et^il obtint les 
mêmes réponses négatives. 

On crut alors que le juge al-
lait renvoyer la cause. 

Mais le juge COMEAU con-
damna les accusés (les deiix ou-
vriers BOISVERT et VILLEMU-
RE) à un mois de prison et à 
$50.00 d'amende et les frais ou 
à un mois additionnel . 

C'est t o u t . . . la loi nous ia-
terdit de faire des commentaires 
sur un jugement, mais dans le 
cas présent, est-il besoin de com-
mentaires? 

Tél : 5778 

R. lALIBERTE 
Tél iv i seurs "Admirai" 

21 pouces — Modèle 56 

à un prix spéc ia l 
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